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Melle, le 1er juillet  2004 

Monsieur LAISNE

Préfet des Deux-Sèvres

79000 NIORT 

Monsieur le Préfet,

Lors de la CLIS du 28 juin 2004, CIMES vous a informé qu’elle avait  constaté des erreurs et des manques dans votre arrêté préfectoral du 8 juin 20040 n° 2014 relatif à l’autorisation d’exploiter d’une unité de valorisation énergétique renouvelable de la biomasse au sein de l’usine RHODIA  de MELLE, demande présentée par la société MELLERGIES.
Des  erreurs et manques  de précisions  d’éléments essentiels nous sont  apparus en particulier dans les articles : 1.1 ; 1.2 ; 1.4 ; 2.9 ; et 8. Ceci nous amène à constater que votre arrêté est irrecevable au terme de la législation.

Nous vous demandons donc,  Monsieur le Préfet, de retirer votre arrêté faute de quoi nous nous verrions dans l’obligation de déposer un recours auprès du tribunal administratif.

Vous en remerciant par avance, veuillez agréer, Monsieur le Préfet, nos salutations distinguées.

Pour CIMES

La Présidente,

Geneviève PAILLAUD   

Centre socio-culturel CIMES BP 38 79500 Melle

cimes.melle@caramail.com
http://membres.lycos.fr/cimesmelle


